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ACTIVITÉSGÉOMÈTRES-EXPERTS

BORNAGE  |  EXPERTISE FONCIÈRE
DIVISION  FONCIÈRE  |  AMENAGEMENT
A.F.A.F.E.
TOPOGRAPHIE
DÉTECTION DE RÉSEAUX

PHOTOGRAMMÉTRIE
AMÉNAGEMENT URBAIN
COPROPRIÉTÉ  |  DIVISION EN VOLUMES
URBANISME OPÉRATIONNEL
LEVÉ D'ARCHITECTURE  |  SCANNER 3D

DOSSIER :

ÉCHELLE :

MODIFICATIONS :

INDICE DATE MODIFICATIONS / OBSERVATIONSETABLI
PAR

CONTROLE
PAR

X08060.6

1/1000ème

1. 03/02/2023 VD DF Elaboration du plan parcellaire

DÉPARTEMENT DU DOUBS
VILLE DE BESANÇON / COMMUNE DE BEURE

DREAL BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

PLAN PARCELLAIRE

Sections AB-AC (Beure)

auxerre@geomexpert.com
www.geomexpert.com

03 86 51 44 22
11 rue Max Quantin
89000 AUXERRE

Dimitri FRAPPART
Ingénieur ESGT

Joris BOUCHERON
Ingénieur ESGT

RN 57 - Aménagement - Boulevards-Beure

Planche 4/5

Sections EK-EI-ER-ES-ET-EV-EX-KY-KZ-LM-LN-LP-MX (Besançon)

2. 17/07/2023 VD DF Mise à jour des numéros de terrier

3. 06/11/2023 VD DF Finalisation du plan parcellaire

Limite d'emprise DUP

N° de parcelle

Limite de parcelle

N° de Terrier

LEGENDE

Parcelle à acquérir - propriétaire privé

17

1
1

Les limites parcellaires sont appliquées d'après le plan cadastral
et n'ont pas fait l'objet d'une opération de bornage avec les riverains.

Planimétrie :
Altimétrie :

Système rattaché au Lambert 93
Sans

N° Parcellaire

Parcelle appartenant à l'Etat

Limite d'emprise travaux

Parcelle à acquérir - Commune de Besançon

Parcelle à acquérir hors DUP

Limite d'emprise acquisition hors DUP

4. 13/12/2023 VD DF Modification terrier 59-1-10-51
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